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Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSPA/2015-1145 du 24/12/2015 : La présente note décrit les modalités de la surveillance 
événementielle de l'influenza aviaire hautement pathogène chez les oiseaux domestiques.
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Nombre d'annexes : 3

Objet : Influenza aviaire – Suspicion évènementielle d’IAHP dans un établissement

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(ETS)PP

Résumé : La présente instruction définit les modalités de la surveillance événementielle chez les 
oiseaux détenus et précise les rôles et responsabilités des différents acteurs dans l’établissement 
d’une suspicion événementielle d’IAHP. Elle clarifie les modalités du diagnostic d’exclusion.

Textes de référence :

- Règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la 
santé animale (« législation sur la santé animale ») ;



- Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;

- Règlement délégué (UE) 2020/689 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
applicables à la surveillance, aux programmes d’éradication et au statut « indemne » de certaines 
maladies répertoriées et émergentes ;

- Règlement délégué (UE) 2023/361 de la Commission du 28 novembre 2022 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
applicables à l’utilisation de certains médicaments vétérinaires pour la prévention de certaines 
maladies répertoriées et la lutte contre celles-ci ;

- Arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d'exercice du vétérinaire sanitaire ;

- Arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs et 
les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux 
captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux 
êtres humains ;

- Arrêté du 25 septembre 2023 relatif aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et de 
vaccination contre l'influenza aviaire hautement pathogène (IAHP).
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Annexe  1 :  Surveillance  événementielle :  Réalisation  des
prélèvements et des analyses officiels
Réalisation de prélèvements

Lorsque la présence d’une infection par le virus de l’IAHP est suspectée, le signalement de
cette  suspicion  événementielle  doit  être  effectué  sans  délai,  avec  la  réalisation  des
prélèvements suivants après validation par la DD(ets)PP :

- Sur 20 oiseaux vivants  minimum (de préférence malades en début d’apparition des
symptômes) ou sur tous les oiseaux si l’exploitation en détient un nombre inférieur :

o Deux  écouvillons  individuels  par  oiseau :  un  écouvillon  trachéal  ou
oropharyngé1 et un écouvillon cloacal2 ;

o Les  écouvillons  cloacaux  peuvent  être  remplacés  si  nécessaire  par  des
mélanges  de  fientes  fraîches  soigneusement  collectées,  soit  4  mélanges
provenant chacun de 5 oiseaux au maximum.

ET 
- Sur  5  oiseaux au  minimum (de préférence  malades sacrifiés  ou cadavres  frais) des

prélèvements  d’organes  suivants,  à  collecter  dans  cet  ordre  et  à  conditionner
séparément :

o Un mélange d’encéphales ;
o Un mélange de foies, rates, cœurs et reins ;
o Un mélange de trachées, poumons ;
o Un mélange de contenus intestinaux.

Le  vétérinaire  sanitaire  attribue  un  numéro  unique  à  chaque  échantillon  et  l’inscrit  sur
l’écouvillon ou la boite de prélèvements. Il regroupe autant que possible les échantillons de
même nature et les place à l’intérieur d’un même sac étanche (2e emballage).

Le vétérinaire renseigne la fiche de commémoratifs. Il doit fournir un numéro d’identification
pour  le  lot  d’échantillons  transmis  selon  le  modèle  suivant  :  année/n°  département/n°
individuel du vétérinaire/n° série.

Il place enfin l’ensemble des échantillons dans un dernier sac étanche (3e emballage) qui sera
transmis au laboratoire.

Les commémoratifs doivent être placés dans une enveloppe extérieure à l’emballage ou entre
l’emballage secondaire et le tertiaire (Cf. guide plans d’urgence).

Le conditionnement d’organes d’oiseaux morts est également réalisé à l’élevage. Les organes
sont regroupés par prélèvements de la même nature pour des lots de 5 oiseaux au maximum. 

Le vétérinaire s’assure de la transmission d’une copie de la feuille de commémoratif  à la
DD(ets)PP.

Le vétérinaire prend toutes les mesures nécessaires à la sortie de l’élevage pour éviter de
propager la maladie.

Transport des échantillons

1 Il  est  souvent  plus  pratique  de  prélever  les  écouvillons  oropharyngés  dans  la  cavité  buccale,
principalement chez les canards qui présentent un réflexe d’apnée dans la trachée.
2 Les écouvillons cloacaux doivent être recouverts de fèces.

https://intranet.dgal.agriculture.rie.gouv.fr/conditionnement-et-commemoratifs-a17739.html


Un soin particulier doit être accordé à la conservation des échantillons en milieu réfrigéré et à
leur transport le plus rapidement possible vers le laboratoire en vue des analyses. Il n’y a pas
lieu de congeler les échantillons, sauf s’ils ne peuvent être acheminés au laboratoire dans les
24 heures.

Le  vétérinaire  sanitaire  s’entend avec  la  DD(ets)PP  sur  les  modalités  de transmission des
échantillons à un laboratoire agréé pour l’influenza aviaire en capacité de réaliser les analyses
de criblage pour un transfert le plus rapidement possible. Au besoin, il peut être fait appel à
un laboratoire de proximité (qui ne dispose pas des agréments pour les analyses influenza
aviaire) pour préparer les échantillons et l’envoi vers un laboratoire agréé pour l’influenza
aviaire.

Pour  plus  d’information,  veuillez  consulter  l’intranet  de  la  DGAL :  Accueil  >  Alertes  et
urgences sanitaires > Gestion des alertes "Santé animale" > Une suspicion IA? 

 



Annexe  2 :  Protocole  d’informatisation  des  données  de  la
surveillance évènementielle de l’Influenza aviaire

1. Rôle de la DD(ets)PP

A. Cartogip IA  

Toute suspicion, validée par la DD(ets)PP, doit faire l’objet d’une déclaration d’IA sur l’outil
dédié Cartogip IA : https://connexion.cartogip.fr

B. SIGAL  

L’enregistrement de l’intervention de surveillance dans SIGAL (acte SPR10) permet de générer
les CSF (Constat Service Fait) dans SIGAL et d’établir les dossiers de paiement et de générer
les  mémoires  de  paiement  dans  CHORAL.  En  effet,  le  CSF  n’est  généré  que  si  une
intervention, programmée ou non, répondant aux critères de paiement définis dans l’acte
SPR10 a eu lieu.

Surveillance événementielle dans SIGAL 

Programme : SPR10 

Contexte des interventions : PR10_SRMC_ADTC_NMRC : « Notification d’une maladie à plan
d’urgence ». 

Le plan d’analyse virologie par PCR en laboratoire agrée (IAVIROL) lui est rattaché.

Pour les détenteurs professionnels, l'ensemble des interventions – programmées ou non –
doit être enregistré au niveau de l'atelier (et du n° d'INUAV).

Pour les détenteurs particuliers non identifiés dans SIGAL, les interventions seront rattachées
soit à l'établissement existant (cas d'un élevage de bovin qui aurait un poulailler), soit à la
mairie de la commune correspondante.

Les modalités de création de l’intervention avec l’acte « notification d’une maladie à plan
d’urgence » du programme SPR10 sont précisées dans la note de service DGAL/SDSPA/2016-
404. 

1.1.  Interventions programmées
 La DD(ets)PP programme les interventions dans SIGAL et envoie les DAI correspondants

au laboratoire. 
 La DD(ets)PP édite les DAP avec le nombre d’étiquettes codes-barres correspondant au

nombre de prélèvements prévus (ce nombre pouvant être modifié par la DD(ets)PP) et les
fait parvenir au vétérinaire sanitaire mandaté pour cette surveillance. 

 Le DAP permet d'assurer la traçabilité de l'intervention et des prélèvements réalisés par le
vétérinaire  sanitaire  ou  l’agent  de  la  DD(ets)PP.  Une  étiquette  du  DAP est  collée  sur
chaque prélèvement. 

 A  réception  du  DAP  et  des  prélèvements,  le  laboratoire  envoie  un  RAI  rattaché  au
numéro de l’intervention figurant sur le DAP. 
1.2. Interventions non programmées

https://connexion.cartogip.fr/


Le laboratoire, à réception des prélèvements, renvoie un RAI conforme aux fiches de plan
d'analyse. Ce RAI1 est rattaché au contexte « PR10_SRMC_ADTC_NMRC », « suivi influenza »
sous forme d'intervention non programmée.  

La  DD(ets)PP  a  la  possibilité  de  créer  une  intervention  à  partir  du  RAI transmis  par  le
laboratoire qui doit contenir le contexte d'analyse.

2. Rôle spécifique des laboratoires

2.1. Fiches de plan d'analyse
Les fiches plan d’analyses pour enregistrer les données concernant l’Influenza aviaire sont
disponibles ici : https://alim.agriculture.gouv.fr/sial-portail/).

Le plan IAVIROL permet la réalisation de RT-PCR avec un screening virus influenza.

Les dispositions applicables au réseau de laboratoires agréés pour la détection de génome de
virus de l’influenza aviaire par méthode de transcription inverse suivie d’une amplification en
chaîne par polymérase en temps réel (RT-PCR temps réel)  sont décrites dans l’instruction
technique DGAL/SDPRS/2023-421.

2.2. Enregistrement des résultats d'analyse effectuées au niveau local

Les analyses réalisées dans le cadre d'interventions programmées doivent être renvoyées en
utilisant les DAI édités depuis SIGAL, facilement identifiables en douchant le code barre du
prélèvement.

En cas d'intervention non programmée, le  laboratoire renseigne le « contexte d'analyse »,
ainsi que le MAM et les résultats d'analyse qu'il réalise conformément aux fiches de plan. 

2.3. Enregistrement des résultats d'analyse effectuée par le LNR

Les résultats du LNR sont enregistrés dans SIGAL, par les laboratoires agréés ayant réalisé les
analyses de 1ère intention et selon les informations figurant dans le rapport transmis par le
LNR.

Les  résultats  d’analyses  complémentaires  effectuées  par  le  LNR sont  transmis  à  la  DGAL
(boîte  iahp-gu.dgal@agriculture.gouv.fr), à la DD(ets)PP et au laboratoire agréé ayant réalisé
les analyses de 1re intention.

Les informations transmises par le LNR doivent être en cohérence avec les fiches de plan. 

 

1 Le RAI doit impérativement comporter un couple EDE/INUAV ou SIRET/INUAV, afin d’assurer le lien 
correct des résultats avec l’établissement concerné.

mailto:iahp-gu.dgal@agriculture.gouv.fr


Annexe 3 : Diagnostic d’exclusion 
Un diagnostic d’exclusion peut être réalisé par le vétérinaire sanitaire exclusivement dans les
conditions  prévues  ci-dessous,  lorsque  la  présence  d’IAHP  n’est  pas  suspectée  par  le
vétérinaire mais que celui-ci décide de faire, tout de même, des analyses de recherche du
virus de l’IAHP.

Pour  bien  différencier  le  diagnostic  d’exclusion  du  diagnostic  de  suspicion  tout  en
harmonisant les pratiques entre vétérinaires, seules les analyses effectuées dans la situation
cumulant les critères suivants  seront considérées comme réalisées dans un contexte de «
diagnostic d’exclusion » : 

 Il s’agit exclusivement d’oiseaux non vaccinés contre l’IAHP

 Aucun signe clinique évocateur de l’influenza aviaire n’est observé.

 L’élevage est situé en zone indemne (en dehors donc de toute zone réglementée).

 Les critères d’alerte définis dans l’arrêté du 25 septembre 2023 ne sont pas dépassés.
Pour mémoire, ces critères sont les suivants :

o Multiplication par 3 de la mortalité quotidienne normale ;
o Toute baisse de la consommation quotidienne d'eau ou d'aliment de plus de

25% ;
o Toute chute de ponte de plus de 15% sur une journée ou de plus de 5% par

jour pendant 3 jours consécutifs.

 Le niveau de risque épizootique lié à la faune sauvage est qualifié de « négligeable ».

A  la  différence  du  diagnostic  de  suspicion  réalisé  dans  le  cadre  de  la  surveillance
événementielle, la probabilité de se retrouver face à un virus de l’IA est considérée comme
très faible.

Ainsi les analyses d’exclusion peuvent être réalisées dans des laboratoires reconnus.

Les actes réalisés dans le cadre du diagnostic d’exclusion, y compris le coût des analyses, sont
à la charge de l’opérateur concerné. 
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